
All up weight - Air Cushion Vehicles:
Poids totale admissible - Véhicules à coussin d'air: KG

Method of propulsion - Mode de propulsion

APPLICATION FOR REGISTRY 
DEMANDE D'IMMATRICULATION

84-0044 (0701-03)

Transport 
Canada

Transports 
Canada

FORM/FORMULAIRE 1

Yes  (if available, give details below)
Oui   (le cas échéant, donner les détails ci-dessous)

Official number - N° matricule Registered name - Nom d'immatriculation Port of registry - Port d'immatriculation

PARTICULARS OF VESSEL - RENSEIGNEMENTS SUR LE BÂTIMENT

Record number 
Numéro d'inscription

Temporary name - Nom provisoire Port of record - Port d'inscription

Type of construction (e.g. moulded, carvel/flush, etc.)
Genre de construction (moulé, franc bord/à niveau
etc.)

Hull construction materials (e.g. wood, grp, steel, etc.)
Matériaux de construction de la coque (bois, PRV,
acier etc.)

  

Breadth - Largeur
(m.cm)

Depth - Creux 
(m.cm)

Type of vessel (e.g. passenger, pleasure, etc.)
Genre de bâtiment (passager, plaisance etc.)

Place and year of build (City) - Lieu et année de construction (Ville)

 Gross tonnage - Jauge brute Net tonnage - Jauge nette

Propulsion 

VESSEL NAME AND PORT OF REGISTRY - NOM DU BÂTIMENT ET PORT D'IMMATRICULATION

FOR DEPARTMENT USE ONLY- RÉSERVÉ A L'USAGE DU MINISTÈRE SEULEMENT
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Name of vessel requested - Le nom proposé pour le bâtiment

Intended Port of Registry - Port d'immatriculation prévu

I/We wish to apply for the name: Je veux (nous voulons) faire une demande pour le nom:

For the Chief Registrar (CSA, 2001 s.44) - Pour le Registraire en chef (LMMC, 2001 a.44)Registrar - Registraire

Forwarded by:
Envoyée par :

The proposed name is hereby approved
Le nom proposé est, par les présentes, approuvé

Fee Paid - Droit payé

I.D. No. - N° d'IDI.D. No. - N° d'ID I.D. No. - N° d'ID

Name of builder - Nom du constructeur Country - Pays

The vessel is recorded as a vessel under construction
Le bâtiment est inscrit en tant que bâtiment en construction

No
Non

Tonnage - Jauge

 

Hull serial no.
N° de série de la
coque

  

Single screw
Une hélice

Twin screw
Deux hélices

Triple screw
Trois hélices

Jet
Jet

2nd choice
2ième choix

Name of vessel requested - Le nom proposé pour le bâtiment

Name of vessel requested - Le nom proposé pour le bâtiment

1st choice
1er choix

3rd choice
3ième choix

Other
Autre

The vessel is, or has previously been registered in Canada or a foreign country
Le bâtiment est ou a été antérieurement immatriculé au Canada ou dans un pays étranger

No
Non

Yes  (if available, give details below)
Oui   (le cas échéant, donner les détails ci-dessous)

Province/State 
Province/État

Is your vessel an ACV? 
Est-ce que votre bâtiment est un VCA?

Model designation - Air Cushion Vehicles:
Désignation du modèle - Véhicules à coussin d'air:

If YES, give details below
Si OUI, donnez les détails ci-dessous 

Yes
Oui

No
Non

Date
(dd-mm-yyyy / jj-mm-aaaa) 

Date
(dd-mm-yyyy / jj-mm-aaaa) 

PROTECTED "A" WHEN COMPLETED
PROTÉGÉ « A » LORSQUE REMPLI

Length - Longueur 
(m.cm) Survey

Visite
Simplified method
Méthode simplifiée

Estimated
Estimé

Self-propelled
Autopropulsé

Sail
Voile

Auxiliary
Auxiliaire

None
Aucune

Ref. No. - N°de réf. I.D. No. - N° d'ID I.D. No. - N° d'ID



* 64 shares represent 100% ownership of a Canadian vessel - 64 parts représentent 100% de la propriété d'un bâtiment Canadien

DETAILS OF EACH OWNER (see Notes) - RENSEIGNEMENTS SUR CHACUN DES PROPRIÉTAIRES (voir  Remarques)

Full legal name(s) and address(es) - Nom(s) officiel(s) au complet et adresse(s) 
* Number of shares

Nombre de parts

REMARQUES:

1. La demande doit être faite par tous les propriétaires. 
2. Dans le cas d'une personne morale, la demande doit être faite par un agent de la personne  
    morale autorisé par une résolution de celle-ci ou doit porter le sceau de la personne morale.
3. Dans le cas d'une bande indienne, la demande doit être faite par une(des) personne(s)
    autorisée(s) par une résolution du Conseil de bande.
4. Le représentant autorisé doit signaler tout changement tel que le changement du nom ou de 
    l'adresse du propriétaire ou du créancier hypothécaire enregistré (a. 58 de la Loi sur la 

marine marchande du Canada, 2001).
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Name of vessel (1st choice) - Nom du bâtiment (1er choix)

Signature

CORPORATION OR
INDIAN BAND
PERSONNE MORALE
OU BANDE INDIENNE

Name and title of person signing above (please print) - Nom et titre de la personne signant ci-dessus (en lettres moulées)

SEAL
SCEAU

Signature

Name and title of person signing above (please print) - Nom et titre de la personne signant ci-dessus (en lettres moulées)

SEAL
SCEAU

NOTES:

1. This application must be made by all of the owners. 
2. In the case of a corporation, this Application must be made  by an officer of the 
    corporation authorized by company resolution or by affixing the seal of the 
    corporation on this form.
3. In the case of an Indian Band, this Application must be made by person(s) 
    authorized by Band Council Resolution.
4. The Authorized Representative is required to report any changes, such as a 
    change in the owner's or a registered mortgagee's name or address, (S. 58 of 
    the Canada Shipping Act, 2001). 
 

Name ofc corporation / Indian band (please print) - Nom de la personne morale/Bande indienne (en lettres moulées)

(Signature of owner/Authorized representative)
(Signature du propriétaire/Représentant autorisé)

(Signature of owner/Authorized representative)
(Signature du propriétaire/Représentant autorisé)

(Signature of owner/Authorized representative)
(Signature du propriétaire/Représentant autorisé)

(Signature of owner/Authorized representative)
(Signature du propriétaire/Représentant autorisé)

(Signature of owner/Authorized representative)
(Signature du propriétaire/Représentant autorisé)

Name of corporation / Indian band (please print) - Nom de la personne morale/Bande indienne (en lettres moulées)

CORPORATION OR
INDIAN BAND
PERSONNE MORALE
OU BANDE INDIENNE

Issued at
Délivré à

Place - Endroit

on
le

Date (dd-mm-yyyy / jj-mm-aaaa) 
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Privacy Statement  
 
The information you provide on this form is collected by
Transport Canada for the purpose of registering your vessel. It is
collected under the authority of section 43 of the Canada
Shipping Act, 2001. The registration of your non-pleasure
(commercial) craft is mandatory unless it is registered in a
foreign state. The information will be held in the Department's
Personal Information Bank entitled Canadian Register of
Vessels (bank number DOT PPU 041). The information will be
retained for 5 years after vessel is deregistered and then
destroyed. Your information will be handled in accordance with
the provisions of the Privacy Act. Instructions for obtaining your
personal information are provided in Info Source, a copy of
which is available in major public and academic libraries or on
line at http://www.infosource.gc.ca. Please note that under
section 76 of the Canada Shipping Act, 2001, a person may
examine or obtain copies of any entries in the Register with
respect to a vessel.

Déclaration sur la protection des renseignements personnels
 
Les renseignements personnels que vous fournissez sur ce
formulaire sont recueillis par Transports Canada pour immatriculer
votre bâtiment en vertu de l'article 43 de la Loi sur la marine
marchande du Canada, 2001. L'immatriculation de votre bâtiment
qui est autre qu'une embarcation de plaisance (commercial) est
obligatoire à moins qu'il soit immatriculé dans un État étranger. Les
renseignements recueillis seront conservés dans le fichier de
renseignements personnels intitulé Registre canadien
d'immatriculation des bâtiments (numéro de fichier MTC PPU 041)
et seront traités conformément aux dispositions de la Loi sur la
protection des renseignements personnels. L'information sera
conservée pour 5 ans après que le bâtiment soit rayé et ensuite
détruit. Les instructions à suivre pour obtenir vos renseignements
personnels sont fournies dans Infosource, dont un exemplaire se
trouve dans les principales bibliothèques publiques et universitaires
ou en ligne à l'adresse suivante : http://www.infosource.gc.ca.
Veuillez noter qu'en vertu de l'article 76 de la Loi sur la marine
marchande du Canada, 2001, « toute personne peut, à l'égard
d'un bâtiment, examiner les inscriptions sur le Registre ou en
obtenir des copies. »


